
 
 
 
 
Les agents soussignés du       CDI  LYON 5°     participent à l’expérimentation d’AGORA depuis le 1° 
juin 2005 : auto-formation, pointage quotidien, congés et autorisations d’absence, etc...  
 
Au bout d’un mois, ils constatent les nombreuses anomalies persistantes de ce système : 
- écart de 7 à 8 minutes par jour avec la pointeuse classique ; 
- horaire de base conçu sur 7H48 par jour au lieu de 7H42 ; 
- rejet systématique de certains congés et absences pourtant de droit reconnu ; 
- anomalies non expliquées et répétitives ; 
- très mauvais module de formation ; 
- lourdeur de l’application au quotidien et des procédures de correction… 
 
Le bilan au bout d’un mois est essentiellement négatif. Force est de constater que AGORA remet 
gravement en question notre temps de travail et les règles actuelles  de gestion. 
 
En outre le dossier personnel intégré au système comporte des informations confidentielles. Sans 
garantie d’utilisation, cette application porte atteinte à la vie privée et constitue une menace pour 
l’égalité et les droits de tous. 
 
C’est pourquoi les agents soussignés arrêtent de participer à l’expérimentation d’AGORA. 
 

Lyon le 6 juillet 2005 
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